[bookmark: _GoBack]
[image: ]                                        [image: ]








Termes de référence de la dissémination dans les 10 Arrondissements de N’djamena des rapports de conciliation des chiffres
2014 -2015 -2016
ITIE 













		

Avril 2019 

1. [bookmark: _Toc384026991]
Contexte et justification/
.
Dans le but d’améliorer la gouvernance et la transparence dans la gestion des revenus issus des secteurs extractifs et maximiser des effets porteurs dudit secteur sur la croissance économique afin de relever le niveau de vie de ses populations, la République du Tchad a adhéré depuis 2007, à l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE), et a été déclaré pays conforme le 15 Octobre 2014. 

Le  processus d’évaluation du Tchad a démarré  en septembre 2018 et ceci sur la base des engagements pris et conformément à la Norme ITIE.

Les rapports de conciliation selon la Norme ITIE, doivent être mis à la disposition du public de manière accessible, complète et compréhensible dès leur parution et l’ITIE n’est considérée comme entièrement mise en œuvre, que lorsque ses rapports de conciliation sont rendus publics, largement diffusés et débattus de manière ouverte par un large éventail des parties prenantes.

Sans une prise de conscience publique et une connaissance de la signification réelles des chiffres et sans un débat public sur la manière d’utiliser efficacement les revenus tirés des ressources naturelles, la divulgation régulière des flux de revenus tirés des ressources naturelles et des paiements des entreprises extractives n’est pas d’une grande utilité.

L’ITIE Tchad, dans son plan d’action annuel publie régulièrement des rapports (dix rapports publiés) en vue d’éclairer la population et les partenaires au développement des efforts du gouvernement dans le domaine.  

Enfin, malgré des actions d’information et de sensibilisation menées par le HCN-ITIE à travers son organe de mise en œuvre qui est le STP, certains citoyens semblent toujours pas bien cerner l’Initiative et son processus de mise en œuvre. 

La dissémination de trois derniers rapports de conciliation (2014, 2015 et 2016) dans tous les dix arrondissements de N’Djamena, qui constitue l’objet des présents termes de références, s’inscrit dans la logique de l’Exigence 6 de la Norme et conformément à l’activité 5 de l’axe 5.4 du PAN : Vulgarisation et dissémination des rapports et de la Norme ITIE

[bookmark: _Toc384026992]II. Objectifs/
[bookmark: _Toc384026993]2.1. Objectif global
L’Objectif global de la présente activité se trouve : « la dissémination des derniers rapports de conciliation ITIE dans les 10 communes de N’Djaména ».

[bookmark: _Toc384026994]2.2. Objectifs spécifiques
De manière spécifique, nous voulons :
1. Rendre accessible les  rapports de conciliation ; 
1. Echanger avec les conseillers municipaux des dix arrondissements de la ville de N’Djamena sur le processus de mise en œuvre de l’ITIE au niveau international et national ;
1. Informer les populations de ces arrondissements du niveau de mise en œuvre de l’ITIE au Tchad ;
1. Partager les informations sur le contenu des rapports de conciliation.
	
[bookmark: _Toc384026995]III. Résultats attendus/
A l’issue de cette activité :
1. Les rapports de conciliation sont rendus accessibles ;
1. les échanges avec lesdits conseillers ont eu lieu autour du processus de
 mise en œuvre de l’ITIE ;
1. Les conseillers des dix arrondissements de la ville de N’Djamena sont informées sur le processus de mise en œuvre de l’ITIE tant au niveau national qu’international ;
1. le contenu des rapports a été partagé avec le public cible
[bookmark: _Toc384026996]IV. Activités à réaliser/
Les principales activités à réaliser au cours de ces assises sont :
1. Le partage d’informations sur l’ITIE au niveau international et national ;
1. Le niveau de mise en œuvre de l’ITIE au Tchad ;
1.  Le contenu des rapports de conciliation à présenter et à débattre.
[bookmark: _Toc384026997]V. Période et lieux /
Cette activité s’étendra sur une période de deux semaines et se déroulera au sein de chaque commune selon le calendrier qui sera établie de commun accord avec l’équipe de dissémination.

[bookmark: _Toc384026998]VI. Public cible/
Les personnes intéressées par cette activité sont les élus locaux, les conseillers et la population des différents arrondissements.
[bookmark: _Toc384026999]VII. Les intervenants /
Dans le souci de faire en sorte que les populations soient fortement informées sur le processus de l’ITIE au Tchad et les rapports de conciliations, les interventions porteront sur :
1. Rappel du contexte international et national de l’ITIE ;
1. Etat d’avancement de la mise en œuvre de l’ITIE au Tchad ;
1. Synthèse du Contenu des rapports de conciliation. 
[bookmark: _Toc384027000]VIII. Stratégies /
Les communications seront suivies des questions réponses afin de permettre, non seulement aux participants de comprendre davantage certains aspects d’une part, mais aussi de contribuer d’autre part. Cette méthode permettra de s’assurer de l’impact de l’utilisation des revenus issus des industries extractives.
[bookmark: _Toc384027001]IX. Couverture médiatique /
[bookmark: _Toc384027002]Pour permettre une bonne visibilité des actions de l’ITIE en général au Tchad et de cette activité de dissémination en particulier, l’équipe du STP se fera accompagner par une dizaine de journalistes.

Contacts/ 
ITIE-TCHAD
Avenue Mobutu, Rond – point centenaire
Email/ itie.tchad_ gmail.com
Tel : +235 66294299/99215787/66261213










X. Budget/
	Budget de dissémination des rapports de conciliation ITIE-Tchad

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	N°
	Désignation
	Unité
	Quantité
	C.U
	C.T

	  1
	Indemnité des intervenants
	6
	6 X 10jrs  
	50 000
	3 000 000

	2
	Rafraichissement 
	FF
	FF
	
	1 500 000

	3
	Couverture médiatique
	10
	10 x 10 jrs 
	5000
	500 000

	4
	Frais d'organisation
	FF
	FF 
	
	750 000

	5
	Impression synthèse rapport
	FF
	FF
	
	500 000

	6
	Visibilité (communiqué et annonces, Pub et Banderoles)
	FF
	FF
	
	 750 000

	 
	Total
	7 000 000




Le projet de budget est arrêté à un montant de Sept millions F Cfa

N’Djaména, le 24 Avril 2019 

L’Expert en Communication

YOUNOUS TAHA AZAKI 
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